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Pierre DRIANNE

En gros, la Politique Agricole Commune 2013, devra mieux intégrer les enjeux environnementaux, mais aussi devra soutenir et développer toutes les formes d’agriculture durable. Tout ceci doit permettre une transition environnementale, grâce notamment à l’adoption de nouvelles pratiques agricoles innovantes. De plus, la PAC 2013, doit s’appliquer à un échelon régional pour gagner en efficacité, et on peut repérer trois approches : Approche ciblée « marchande » (ajustement) - Approche ciblée « non marchande » - Approche durable «  système durable ».

Dispositif :



Ajustement




Approche ciblée




Approche système durable
Éco-conditionnalité



Rémunération complémentaire


Récompense système agricole vert

Mesures agro-environnementales

Service environnemental spécifique

Soutenir agriculteur dans une démarche de 

« conservation durable »

Stéphane LE FOLL

Selon lui, les grands objectifs de la Politique Agricole Commune 2013, sont :

· Maintenir une agriculture commune dans l’Union Européenne

· Arrêter le cofinancement

· La régulation des marchés (problème de compétences)

· L’aide aux handicaps naturels, grâce au couplage des aides avec plusieurs productions, afin de garder une agriculture sur tout le territoire

· L’élaboration d’un projet économique, environnemental et social performant, grâce à des aides pour la transition vers des systèmes agricoles durables

· L’éco-certification sur les contrôles de biodiversité et de protection des sols. Au cas où il y aurait un non respect, les aides pourraient être discréditées

Il y a un calendrier avec des dates importantes, concernant la mises en place de PAC 2013 :

Du 17 novembre 2010, jusqu’à juillet 2011 : ouverture et début des débats et discussions

Début des discussions mouvementées : 2014 et non 2013 car élection présidentielle en France et en Allemagne

Christian PÉES

Trois grands objectifs de la PAC 2013 :

· Production alimentaire fiable

· Gestion durables des ressources

· Développement équilibré du territoire

Il y a également 2 grands piliers :

1er pilier : Aide directe plafonnée et forfaitaire


2ème pilier : Aspect territorial et environnemental


     + outils standards (bandes enherbées,…)



       + durabilité, environnement agricole, AEI,…

Lors du débat, il a également été question de l’importance de la dimension budgétaire dans les négociations de la nouvelle PAC.

Plusieurs solutions ont été mises en évidence :

· Aides pour compenser la baisse des prix agricoles

· Réajustement ou ré-justification des aides

· Réintégration de la PAC dans le budget européen

· Changement de la gouvernance sur l’alimentaire

Un des enjeux de cette nouvelle PAC est d’assurer la transition avec l’ancienne politique. De plus, dans le financement de cette politique agricole, c’est le citoyen qui est visé et non le consommateur.

La transition ne doit pas être supportée par l’agriculteur, il faut s’intéresser à d’autres critères :

· Matières organiques dans le sol

· Biodiversité

· Diminuer la consommation d’énergies fossiles

· Diminuer la part de carbone

